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ARTICLE 2

Supprimer lesainéas9 a12.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement de repli des député-es écologistes vise a supprimer la possibilité pour les agents de
la Suge et du GPSR d'intervenir aux abords des gares et stations pour réprimer lavente ala
sauvette. La vente ala sauvette n'apparait en effet pas porter atteinte ala sécurité des usagers des
transports publics, ne justifiant donc pas |'autorisation d'intervention al'extérieur des emprises
immobiliéres de agents de la Suge et du GPSR.
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